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ASSEMBLÉE NATIONALE
17ème législature

Propos discriminatoires tenus par Monsieur le ministre de l'intérieur
Question écrite n° 6602

Texte de la question

M. Emmanuel Grégoire attire l'attention de M. le ministre d'État, ministre de l'intérieur, sur les propos
discriminatoires qu'il a tenus lors d'une réunion publique le 26 mars 2025. Lors d'une réunion publique intitulée «
Pour la République, la France contre l'islamisme » tenue le 26 mars 2025, M. le ministre s'est exprimé au sujet
de l'interdiction du voile dans les compétitions sportives. Il a été déclaré : « Le voile n'a rien à faire dans les
compétitions sportives. [...] Vive le sport et donc à bas le voile, bien sûr ». Ces propos, prononcés devant près
de 4 000 personnes au Dôme de Paris, diffusés en direct sur BFMTV2, ont suscité de vives préoccupations
quant au risque qu'ils puissent être perçus comme une incitation à la haine ou à la discrimination à l'encontre
des femmes musulmanes portant le foulard. L'expression « à bas » pourrait être interprétée comme un appel au
rejet ou à l'exclusion, contribuant ainsi, dans le contexte actuel, à une stigmatisation à l'égard des femmes
musulmanes et, plus largement, de la religion musulmane dans son ensemble. Sa fonction, qui comporte
notamment la responsabilité des relations avec les cultes, exige une stricte neutralité et le respect inconditionnel
des principes républicains. Dès lors, M. le député souhaiterait connaître les mesures que M. le ministre entend
prendre afin de clarifier sa position et d'assurer que ses déclarations ne puissent être interprétées comme
incitant à la division ou à la haine. L'actualité récente, marquée par le meurtre d'Aboubakar Cissé à la mosquée
de La Grand-Combe, dans le Gard, témoigne douloureusement de l'acuité persistante des sentiments anti-
musulmans dans le pays. Le devoir républicain impose de lutter sans relâche contre ces manifestations de haine
afin que chaque citoyen puisse se sentir pleinement en sécurité en France, indépendamment de ses croyances
ou convictions religieuses.
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